












 

 

République Française 
Département SARTHE 

Commune de NUILLE LE JALAIS 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 20/03/2026 

 
Référence 

2026/22 bis 

 

Objet de la délibération 

Indemnités des élus 

 

Nombre de membres 

Afférents Présents 
Qui ont 
pris part 
au vote 

15 15 15 

 

Date de la convocation 

16/03/2026 

 

Date d’affichage 

16/03/2026 

 

Vote 

A l'unanimité 
 
Pour : 15 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt 
en PREFECTURE DE LA 
SARTHE 
Le :  
 
Et  
 
Publication ou notification du : 
 

 

L' an 2026 et le 20 Mars à 19 heures , le Conseil Municipal de cette 
Commune, régulièrement convoqué , s' est réuni au nombre prescrit par la 
loi , dans le lieu habituel de ses séances, Mairie sous la présidence de 
OZAN Claudine, Maire  
 
Présents : Mme OZAN Claudine, Maire, Mmes : BEAUFILS Lalao, 
BERTHOUD Charlène, BRUNEAU Valérie, DEROUINEAU Isabelle, 
GUILMAIN Virginie, NORMAND Adeline, PAUX Virginie, MM : BUREAU 
Joël, COPHIGNON Bruno, DUSSART Alexandre, LEVEQUE Pierre, 
OZAN DAVID, TELLIER Roland, VILFOUR Vianney 
 
A été nommée secrétaire : NORMAND Adeline 
 
Objet de la délibération : Annule et remplace : Indemnités des élus 
 

Le conseil municipal, 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles 
L 2123-20 à L 2123-24, 

Vu l’article L.2123-20 du CGCT qui fixe les taux maximums des 
indemnités de fonction des maires, adjoints et conseillers municipaux, 
Vu les élections municipales du 15 mars 2026 
 

Considérant qu'il appartient au conseil municipal de déterminer les taux 
des indemnités des élus locaux pour l’exercice de leurs fonctions, dans la 
limite des taux maximum fixés par la loi, 

 

Le conseil municipal décide : 

De fixer le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions 
de maire et d’adjoint ainsi : 

 

Maire : 100% du taux de l’indice brut terminal de la fonction publique, 
pour le Maire. 

1er Adjoint : 100% du taux de l’indice brut terminal de la fonction publique, 
des adjoints 

2ème adjoint : 50% du taux de l’indice brut terminal de la fonction publique, 
des adjoints 

3ème adjoint : 50% du taux de l’indice brut terminal de la fonction publique, 
des adjoints 

4ème adjoint : 50% du taux de l’indice brut terminal de la fonction publique, 
des adjoints 

 

Ces indemnités seront payées mensuellement et seront attribuées à 
compter du 21 mars 2026. 
 

Les crédits nécessaires sont inscrits au compte 6531 du budget 
communal 
 
Pour copie conforme : 
Le Maire 
Claudine OZAN 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217202241-20260320-202622bis-DE
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